
DEVENEZ

PARTENAIRES
DE L'ÉCOLE DE LA 2E CHANCE 

DU VAL-DE-MARNE

AGIR 
POUR L'EMPLOI 

ET LA FORMATION

DES 

JEUNES 
SUR LE TERRITOIRE



UN ACCOMPAGNEMENT 
PERSONNALISÉ

Les jeunes progressent à leur rythme et reprennent 
confiance en eux grâce à l’accompagnement 

personnalisé d’un formateur-référent ainsi qu’à 
une formation individualisée, en fonction de 

leur niveau scolaire et de leur projet.

LE 
VOLONTARIAT

L’inscription des jeunes dans le 
dispositif relève d’une démarche 
volontaire. Seule leur motivation 

à s’engager dans un parcours 
d’insertion sociale et 

professionnelle est prise 
en compte.

LE CLUB DES 
PARTENAIRES

Il réunit les entreprises, communes et centres 
de formation qui ont formalisé leur collaboration 

avec l’École de la 2e Chance du Val-de-Marne. Il offre 
l’opportunité à ces partenaires de se rencontrer et 

d’échanger sur leurs orientations et initiatives en matière 
de RSE (Responsabilité Sociétale de l’Entreprise), de 

faire connaître des attentes vis-à-vis de l’École, 
de ses stagiaires, de participer à l’évolution 

des pratiques pédagogiques.

UN CADRE 
EXIGEANT COMME 

EN ENTREPRISE
Ayant le statut de stagiaires de la formation 

professionnelle, les jeunes perçoivent une rémunération 
par la Région Île-de-France et sont considérés à l’e2c 

comme des salariés. Les équipes pédagogiques 
veillent scrupuleusement au suivi des objectifs 

fixés dans le contrat de formation signé 
avec chaque jeune, au respect des 

horaires et au savoir-être.

DES 
JEUNES 

MOTIVÉS

L'ENTREPRISE : UN 
PARTENAIRE DÉCISIF POUR 

UNE ÉCOLE DIFFÉRENTE
Sur ses 2 sites d'Orly et de Créteil, l’École de la 2e 

Chance accompagne des jeunes de 18 à 25 ans, sortis 
du système scolaire sans diplôme, dans l'élaboration 

de leur projet professionnel en alliant remise à niveau 
et acquisition de compétences professionnelles. 

Grâce aux stages qu'elles proposent, les entreprises 
permettent aux jeunes de découvrir des métiers, 
des secteurs d'activités et de valider leur projet. 

Elles ont l'opportunité d'attirer des jeunes motivés 
et bien préparés vers des métiers porteurs.

LES ATOUTS 
DU PARTENARIAT 

POUR L'ENTREPRISE
 > Répondre aux besoins en compétences dans les 
entreprises sur le 1er niveau de qualification ;

 > Participer à la professionnalisation des jeunes ;

 > Valoriser l’image de l’entreprise 
et de ses métiers ;

 > Agir pour la diversité au sein 
de l’entreprise.

L'ÉCOLE DE LA 2E CHANCE 
DU VAL-DE-MARNE EN CHIFFRES :

+ de 300 jeunes 
accueillis par an

20,5 ans c'est 
l'âge moyen des stagiaires

63 % trouvent un emploi 
ou intègrent une formation qualifiante 

à l'issue de leur parcours

Des jeunes qui ont fait 

preuve de leur capacité 

à s'insérer dans le 

monde du travail et 

dont les compétences 

ont été démontrées.

L'ACCÈS 
À UN 1ER MÉTIER

La formation dispensée à l’École de la 2e Chance 
a pour objectif d’assurer l’insertion 

sociale et professionnelle durable par :

 > Une actualisation des savoirs de base (français, 
maths, bureautique, culture générale) ;

 > Des stages, en alternance dans des entreprises différentes, 
pour découvrir des secteurs d’activités, tester des métiers, 
valider des compétences professionnelles et acquérir une 

meilleure connaissance du monde de l’entreprise ;

 > Des activités culturelles et sportives favorisant 
le développement de compétences 

socio-professionnelles.

L'ENTREPRISE AU 
COEUR DU DISPOSITIF

Acteur majeur du dispositif, l’entreprise :

 > Présente ses métiers et ses besoins ;

 > Accueille des jeunes en stage ;

 > Participe à l’évaluation des projets professionnels des jeunes ;

 > Anime des ateliers CV/Lettre de motivation 
ou simulation d’entretiens ;

 > Soutient le développement de l’École : dons et 
subventions, taxe d’apprentissage, participation à 

sa gouvernance et à son Club des Partenaires.

POUR 
RECRUTER 

AUTREMENT



L’échec ne doit pas être synonyme d’exclusion. Recruter un jeune sans 
diplôme reste une aventure risquée pour une entreprise. Être partenaire 

de l’e2c94, c’est supprimer ce risque, c’est l’occasion de découvrir 
de nouveaux talents, c’est donner une nouvelle chance à des jeunes 
motivés. Pierre Lefort - ADOR (Association pour le Développement 

économique du pôle Orly-Rungis)/Président de l’e2c du Val-de-Marne

La Poste, partenaire du Réseau des E2C et plus particulièrement de 
l’École de la 2e Chance du Val-de-Marne, a diversifié ses actions au 

cours des années : accueil de stagiaires, animation d’ateliers simulation 
d’entretiens, versement de la taxe d’apprentissage, participation 

au conseil d’administration, sponsoring mais aussi intégration de jeunes 
collaborateurs en particulier via l’alternance. Maryline Chapedelaine - La Poste

Ricoh apporte son soutien à l’École de la 2e Chance en lui fournissant du matériel et en accompagnant 
les jeunes lors d’ateliers pratiques afin de leur donner les moyens nécessaires dans leur démarche 
de recherche de stage ou d’emploi. Notre partenariat concrétise notre politique RSE et nos valeurs 

en matière de diversité et nous sommes fiers de contribuer à ce projet qui donne, à ceux qui 
sauront la saisir, une 2e chance pour un nouveau départ. Fanny Le Moigne - Ricoh France

L’École de la 2e Chance, c’est transformer un échec scolaire en réussite ! C’est permettre à tous ces jeunes d’avoir 
enfin un projet concret, de reprendre confiance en eux et de repartir du bon pied, avec des bases solides pour 

appréhender le monde du travail, toujours accompagnés par une équipe motivante, disponible et à l’écoute 
de chacun. Alfortville, membre du conseil d’administration de l’École, accueille régulièrement des jeunes en 

stage et en a embauché certains. Objectif atteint ! Catherine de Rasilly - Maire adjoint d’Alfortville

L’engagement de l’Université Paris Est Créteil (UPEC) aux côtés de l’École de la 2e Chance du Val-de-Marne 
traduit une volonté réciproque d’accompagner les jeunes dans l’élaboration de leur projet professionnel en leur 

ouvrant le champ des possibles même à l’Université via le DAEU (Diplôme d’Accès aux Etudes Universitaires).
Dans le cadre de notre partenariat, nous accueillons en stage des jeunes avec de réelles compétences et qui 

donnent entière satisfaction dans l’accomplissement des missions qui leur sont confiées. Mounia Afkir - UPEC

ENSEMBLE, 
RELEVONS 
LE DÉFI !

ILS NOUS SOUTIENNENT :
ENTREPRISES, INSTITUTIONS, CENTRES DE FORMATION : AÉROPORTS DE PARIS, AIR FRANCE INDUSTRIES, AFT, 

BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL-DE-MARNE, CHAMBRE DE MÉTIERS ET 
DE L’ARTISANAT DU VAL-DE-MARNE, ERDF, GrDF TERRITOIRE VAL-DE-MARNE, NOVOTEL PARIS ORLY RUNGIS, VALOPHIS, ETC.

COMMUNES DU VAL-DE-MARNE : ABLON-SUR-SEINE, ALFORTVILLE, BONNEUIL-SUR-MARNE, 
CHEVILLY-LARUE, CRÉTEIL, FONTENAY-SOUS-BOIS, LIMEIL-BRÉVANNES, ORLY, RUNGIS

COMMUNAUTÉS D’AGGLOMÉRATION : HAUT VAL-DE-MARNE, SEINE-AMONT, VAL-DE-BIÈVRE

L’École de la 2e Chance du Val-de-Marne est : 
• membre du Réseau E2C France et 
possède le label E2C depuis 2011 ;
• habilitée à percevoir la Taxe 
d’apprentissage au titre du hors quota ;
• association reconnue d’intérêt général, 
elle peut aussi recevoir vos dons 
(un reçu Cerfa vous sera délivré).

ÉCOLE DE LA 2E CHANCE DU VAL-DE-MARNE
87, avenue de la Victoire 94310 Orly

Tél. 01 48 92 02 61 | Fax : 01 48 53 10 19
contact@e2c94.com 

www.e2c94.com |   e2cvaldemarne co
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